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- Fécamp Grand Large (FGL – 483 km² ; 170 km²) - Zone prioritaire à horizon 10 ans concernée 
notamment par la procédure de mise en concurrence mentionnée au 1° du III de l’article 3 de la 
présente décision ; 
 

- Roches Douvres (RD – 506 km² ; 291 km² ; 78 km²) - Zone prioritaire à horizon 10 ans, 
concernée par la ou les procédures de mise en concurrence mentionnées au 2° du III de l’article 3 
de la présente décision. Le ou les projets feront l’objet de concertations spécifiques associant les 
instances maritimes de la façade Manche Est- mer du Nord et de la façade Nord Atlantique- 
Manche Ouest ainsi que la Conférence régionale pour la mer et le littoral de Bretagne. 

   
- Albâtre Grand Large (AGL – 121 km²) - Zone valorisable sous réserve d’études 

complémentaires, d’évolution des usages en présence et de la poursuite de la concertation locale 
avec les acteurs. 
 

- Picard Opale (PO – 71 km²) - Zone valorisable sous réserve d’études complémentaires et de la 
poursuite de la concertation locale avec les acteurs. 

 

 


